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ARTICLE 37

ÉTAT D

« Avances à l'audiovisuel public »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

France Télévisions 0 2 523 106 867
ARTE France 0 0
Radio France 0 0
France Médias Monde 0 0
Institut national de l'audiovisuel 0 0
TV5 Monde 0 0
Programme de transformation 0 0

TOTAUX 0 2 523 106 867

SOLDE -2 523 106 867

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli.

Le sens de cet amendement de repli est de procéder à une réforme « structurelle » de l'audiovisuel 
public en procédant à la privatisation de France Télévisions. Il s'agit d'une mesure du programme de 
2022 de Marine le PEN, candidate du Rassemblement National.

Cet amendement propose :

- de réduire de réduire de 2 523 106 867 euros la mission « Avances à l'audiovisuel public » en 
mettant fin au financement de France Télévisions. 


